
conclure et de mettre en oeuvre les arrangements constitu
tionnels mis au point dans ce cadre. 

"Le Conseil appelle toutes les parties et tous les autres 
intéressés à faciliter l'aide humanitaire et à coopérer, de 
sorte que celle-ci parvienne à sa destination. 

"Le Conseil décide de rester activement saisi de la 
question et de poursuivre l'examen de toute nouvelle 
contribution qu'il pourrait apporter à la restauration de la 
paix et de la sécurité en Bosnie-Henégovine." 

Dans une lettre, en date du 29 avril 1992, adressée au 
Président du Conseil de sécurité49

, Je Secrétaire général a 
informé ce dernier qu'il avait décidé de dépêcher M. Marrack 
I. Goulding, Secrétaire général adjoint aux opérations de 
maintien de la paix, en Bosnie-Herzégovine pour y étudier 
l'évolution de la. situation ainsi que la possibilité d'entreprendre 
une opération de maintien de la paix des Nations Unies. Il a 
ajouté que M. Goulding partirait dès qu'il le pourrait. 

Dans une lettre, en date du 30 avril 1992, Je Président du 
Conseil de sécurité a informé Je Secrétaire général de ce qui 
suit50

: 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du 
29 avril 1992 concernant l'envoi du Secrétaire général 
adjoint aux opérations de maintien de la paix, M. Marrack 
I. Goulding, en Bosnie-Herzégovine49 a été portée à 
l'attention des membres du Conseil, lesquels se félicitent 
de votre décision." 

Déclaration publiée par le Président du 
Conseil de sécurité le S mai 1992 

Décision51 

À l'issue de consultations tenues le 5 mai 1992, le Prési
dent a publié la déclaration suivante au nom des membres du 
Conseil 52: 

"Les membres du Conseil prennent note du fait que 
le document S/23877 sera publié le 6 mai 1992. Ils considè
rent que cela ne préjuge en rien les décisions qui pour
raient être prises par les organes appropriés de l'Organisa
tion des Nations Unies ni la position de leurs gouverne
ments sur la question." 

Nouveau rapport présenté par le Secrétaire 
général en application de la résolution 749 
(1992) du Conseil de sécurité 

Décision 

À sa 3075° séance, le 15 mai 1992, le Conseil a examiné la 
question intitulée "Nouveau rapport présenté par le Secrétaire 
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général en application de la résolution 749 (1992) du Conseil 
de sécurité (Sl2390Cr'1)". 

Résolution 752 (1992) 
du 15 mal 1992 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffinnant ses résolutions 713 (1991) du 25 septembre 
1991, 721 (1991) du 27 novembre 1991, 724 (1991) du 15 
décembre 1991, 727 (1992) du 8 janvier 1992, 740 (1992) du 7 
février 1992, 743 (1992) du 21 février 1992 et 749 (1992) du 7 
avril 1992, 

Exprimant ses remerciements au Secrétaire général pour les 
rapports qu'il a présentés en application de la résolution 749 
(1992) du Conseil de sécurité les 24 avril47 et 12 mai 199253

, 

Profondément préoccupé par la grave situation prévalant 
dans certaines parties de l'ex-République fédérative socialiste 
de Yougoslavie, en particulier par la rapide et violente détério
ration de la situation en Bosnie-Herzégovine, 

Rappelant sa responsabilité principale au titre de la Charte 
des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, 

Rappelant également les dispositions du Chapitre VIII de 
la Charte et le rôle que la Communauté européenne continue 
de jouer en faveur d'une solution pacifique en Bosnie-Herzégo
vine, ainsi que dans d'autres républiques de l'ex-République 
fédérative socialiste de Yougoslavie, 

Ayant examiné l'annonce faite à Belgrade le 4 mai 1992, 
décrite au paragraphe 24 du rapport du Secrétaire général en 
date du 12 mai 1992, concernant le retrait de personnels de 
l'armée populaire yougoslave des républiques autres que la 
Serbie et le Monténégro et la renonciation à toute autorité sur 
ceux qui demeurent, 

Notant le besoin urgent d'une aide humanitaire et les 
différents appels lancés à cet égard, en particulier par le 
Président de la Bosnie-Henégovine, 

Déplorant le tragique incident du 4 mai 1992, qui a causé 
la mort d'un membre de la Mission de vérification de la 
Communauté européenne, 

Profondément préoccupé par la sécurité des personnels de 
l'Organisation des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, 

1. Exige que toutes les parties et les autres intéressés en 
Bosnie-Herzégovine cessent sur-le-champ les combats, respec
tent immédiatement et complètement le cessez-le-feu signé le 
12 avril 199248 et coopèrent avec la Communauté européenne 
dans les efforts qu'elle déploie pour parvenir rapidement à une 
solution politique négociée dans le respect du principe du 
caractère inacceptable de tout changement de frontière par la 
force; 



2. Accueille favorablement les efforts entrepris par la 
Communauté européenne dans Je cadre des conversations tri
partites sur les arrangements constitutionnels pour la Bosnie
Herzégovine sous les auspices de la Conférence sur la Yougos
lavie, demande instamment que les conversations reprennent 
sans délai et prie instamment les trois communautés de 
Bosnie-Herzégovine d'y participer de manière active et cons
tructive et de façon continue, comme recommandé par le 
Secrétaire général, ainsi que de conclure et de mettre en oeuvre 
les arrangements constitutionnels actuellement étudiés dans les 
conversations; 

3. Exige que cessent immédiatement toutes les formes 
d'ingérence extérieure en Bosnie-Herzégovine, y compris de la 
part d'unités de l'armée populaire yougoslave, de même que 
d'éléments de l'armée croate, et que les voisins de la Bosnie
Herzégovine agissent très rapidement pour mettre un terme à 
toute ingérence et respectent l'intégrité territoriale de la 
Bosnie-Herzégovine; 

4. Exige également que les unités de l'armée populaire 
yougoslave et les éléments de l'armée croate actuellement en 
Bosnie-Herzégovine soient ou bien retirés ou bien soumis à 
l'autorité du Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine ou bien 
dissous et désarmés, leurs armes étant placées sous sutveillance 
internationale efficace, et demande au Secrétaire général 
d'examiner dans les délais les plus brefs quelle aide internatio
nale pourrait être fournie à cet égard; 

5. Exige en outre que toutes les forces irrégulières se 
trouvant en Bosnie-Herzégovine soient dissoutes et désarmées; 

6. Appelle toutes les parties et les autres intéressés à 
s'assurer que cessent immédiatement, où que ce soit dans l'ex
République fédérative socialiste de Yougoslavie, les expulsions 
forcées de personnes de leur lieu de résidence et toutes les 
tentatives visant à changer la composition ethnique de la 
population; 

7. Souligne le besoin urgent d'une aide humanitaire, 
matérielle et financière, compte tenu du nombre considérable 
de réfugiés et de personnes déplacées et appuie pleinement les 
efforts actuellement déployés pour apporter une aide humani
taire à toutes les victimes du conflit et pour aider au retour 
volontaire dans leurs foyers des personnes déplacées; 

8. Invite toutes les parties et les autres intéressés à 
s'assurer que sont remplies les conditions requises pour la 
distribution effective et sans obstacle de l'aide humanitaire, y 
compris grâce à la sécurité de l'accès aux aéroports de Bosnie-
Herzégovine; 

9. Prie le Secrétaire général de continuer à examiner 
activement la faisabilité d'une protection des programmes 
internationaux d'aide humanitaire, y compris l'option mention
née au paragraphe 29 de son rapport du 12 mai 1992s3, et de la 
garantie d'un accès s0r et protégé à l'aéroport de Sarajevo, et 
de faire rapport au Conseil de sécurité Je 26 mai 1992 au plus 
tard; 
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10. Prie également Je Secrétaire général, compte tenu de 
l'évolution de la situation et des résultats des efforts entrepris 
par la Communauté européenne, de continuer à examiner la 
possibilité de déployer, sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies, une mission de maintien de la paix en Bosnie
Herzégovine; 

11. Exige que toutes les parties et les autres intéressés 
coopèrent pleinement avec la Force de protection des Nations 
Unies et la Mission de vérification de la Communauté euro
péenne et respectent complètement leur liberté de mouvement 
ainsi que la sécurité de Jeurs personnels; 

12. Note les progrès faits jusqu'à présent dans la mise en 
place de la Force, accueille favorablement le fait qu'elle a 
assumé en Slavonie orientale la pleine responsabilité qui lui a 
été assignée dans son mandat et demande au Secrétaire général 
de s'assurer qu'elle assumera aussitôt que possible ses pleines 
responsabilités dans toutes les zones protégées par l'Organisa
tion des Nations Unies et d'encourager toutes les parties et les 
autres intéressés à résoudre tout problème subsistant à cet 
égard; 

13. Prie instamment toutes les parties et les autres 
intéressés de coopérer pleinement avec la Force selon Je plan 
de maintien de la paix des Nations Unies34 et de respecter 
strictement Je plan sous tous ses aspects, s'agissant en particu
lier du désarmement de toutes les forces irrégulières, quelle 
que soit leur origine, dans les zones protégées par l'Organisa
tion des Nations Unies; 

14. Décide de rester activement saisi de la question et 
d'examiner de nouvelles mesures en vue de patvenir à une 
solution pacifique, conformément à ses résolutions pertinentes. 

Adoptée à l'unanimité tl la 3075" 
séance. 

Rapport présenté par le Secrétaire général 
en application de la résolution 752 (1992) 
du Conseil de sécurité 

Lettre, en date du 26 mai 1992, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Canada auprès 
de l'Organisation des Nations Unies 

Lettre, en date du 27 mai 1992, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
Ministre des affaires étrangères de la Bos
nie-Herzégovine 

Décision 

À sa 3082• séance, le 30 mai 1992, Je Conseil a examiné la 
question intitulée: 


